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Montréal, le 16  août 2002
Par télécopieur

À : 
TOUS LES PARTICIPANTS

Objet : 
Requête relative à la demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour combler les besoins en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)


Dossier R-3490-2002

La Régie a pris connaissance de la lettre du procureur de l’intervenante FCEI/AMBSQ du 13 août 2002 demandant la remise de la rencontre préparatoire du 22 août 2002 fixée par la décision D-2002-115 parce que l’intervenante considère qu’elle sera en meilleure position pour éclairer la Régie sur le type de preuve et les sujets à traiter dans le présent dossier, si elle connaissait la preuve de la requérante Hydro-Québec.

Hydro-Québec a répondu par lettre du 14 août 2002 qu’elle comprenait que la conférence préparatoire fixée par la Régie avait pour but de déterminer le type de preuve et les sujets à traiter et que la demande de FCEI/AMBSQ lui paraissait prématurée.

Dans le but de rendre le processus plus efficace, la Régie accorde la demande de remise du FCEI/AMBSQ et demande à Hydro-Québec de produire d’ici le 23 août 2002, 12 h, la preuve qu’elle entendait soumettre au soutien de sa requête.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/jf
